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Du rock normand tropical 
Premier concert de la saison « indoor », 

Cannibale a fait résonner à La Source des 
sonorités rock, flirtant avec des musiques 

tropicales et afro-caribéennes.

Fontaine
en image
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Le 19 septembre dernier, la Ville de Fontaine 
participait pour la première fois à la journée 
mondiale du nettoyage. Des Fontainoises et 
Fontainois ont sillonné  la ville toute la matinée 
pour ramasser les déchets abandonnés sur 
la voie publique. Une opération amenée à se 
dérouler plusieurs fois par an pour sensibiliser les 
habitants et dénoncer les dépôts sauvages.
Ce manque de civisme est regrettable et nous 
tachons de le combattre collectivement. Il existe 
trois raisons essentielles à cela : 
Premièrement, l’abandon de déchets participe 
à polluer et dégrader notre planète. Les détritus 
s’éparpillent dans la nature, dans nos rivières 
et finissent dans les océans jusqu’à former des 
continents de déchets.
Deuxièmement, ces dépôts nuisent à notre 
qualité de vie et à l’attractivité de notre commune. 
Ils renvoient à l’extérieur une image négative de 
Fontaine alors que notre ville a tant d’atouts à 
valoriser. 
Troisièmement, c’est un manque de respect pour 
tous ceux qui participent à l’effort de propreté. 
Je tiens d'ailleurs à remercier nos agents de la 
propreté urbaine qui s’attellent tous les jours à 
faire de Fontaine une ville agréable à vivre. 
Vous trouverez dans ce dossier, une présentation 
des agents municipaux qui s’occupent quoti-
diennement de nettoyer les espaces publics 
de notre commune, ainsi que les mesures 
que nous allons prendre dans les prochaines 

semaines pour identifier et sanctionner les 
auteurs de ces incivilités avec la mise en place 
d’amendes pollueur/payeur ou l’installation de 
vidéosurveillance mobile.
La propreté, c’est l’affaire de tous ! La lutte contre 
les déjections canines, les encombrants et autres 
déchets sur la voie publique sont avant toute 
chose une affaire de civisme de la part de chaque 
citoyen.
Ensemble soyons responsables de la propreté 
de l’espace public dans lequel nous vivons.
Ensemble devenons responsables et respectueux 
de notre environnement.

C’est en respectant ces règles que nous 
permettrons à Fontaine d’être une ville attractive 
dans laquelle il fait bon vivre.

La propreté,  
c’est l’affaire de tous !



Associations solidaires 
Le maire Franck Longo et Monique Kassiotis (adjointe à la solidarité, cohésion 
sociale et lutte contre les discriminations) sont allés rencontrer, le 22 septembre, les 
personnels de la Banque alimentaire de l’Isère (Sassenage), des Restos du cœur et du 
Secours populaire (Fontaine). L’occasion de faire le point sur le travail important réalisé 
par ces associations auprès des personnes dans le besoin.

Hommage national 
Le 21 octobre, les élus, les agents municipaux et les habitants de Fontaine se sont 
associés à l’hommage national rendu à Samuel Paty, professeur d’histoire-géographie 
au collège de Conflans-Sainte-Honorine, assassiné pour avoir enseigné à ses élèves 
la liberté d’expression. Julien Bouvier (adjoint à l’enseignement et à l’éducation 
populaire), enseignant comme Samuel Paty, a cité les paroles de Jean-Jacques 
Goldman : “C’était un professeur, un simple professeur qui pensait que savoir était un 
grand trésor. Que tous les moins-que-rien n’avaient pour s’en sortir que l’école et le 
droit qu’a chacun de s’instruire”. En hommage à Samuel Paty, les drapeaux de l’Hôtel 
de ville ont été mis en berne et une minute de silence a été observée.
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Des cabines magiques 
Du 6 au 10 octobre, la médiathèque Paul Éluard a accueilli des cabines à tours 
automatiques de Thierry Collet, en partenariat avec l’Hexagone de Meylan.  
Ces machines surprenantes, capables de lire dans les pensées, ont été l’occasion 
pour les spectateurs de s’interroger sur la magie, les intelligences artificielles et la 
complexité du cerveau humain. 

Emploi 
Le 15 octobre dernier, la Maison de l’emploi de la rive gauche du Drac a proposé  
une réunion d’information intitulée « Faire une pause, faire le point » au centre social 
Romain Rolland afin de donner des clés aux participants autour des compétences,  
des métiers et de la recherche d’emploi.
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Musique jazz 
La 16e édition du Grenoble Alpes Métropole jazz festival s’est déroulée en octobre avec des concerts dans plusieurs villes de l’agglomération, dont Fontaine. La Source a accueilli 
le groupe Asta 4tet le 17 octobre.

Journée mobilité 
Le 22 septembre, les agents de la Ville de Fontaine ont participé au challenge mobilité 
organisé par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Cette opération a pour but de mettre 
en avant les modes alternatifs de déplacement (marche, vélo, transports en commun, 
covoiturage, trottinette…). Cette initiative permet de sensibiliser les salariés à l’impact 
environnemental des trajets domicile-travail. Ce jour-là, le maire Franck Longo et son 
équipe ont accueilli les participants sur le parking de l’Hôtel de ville. 

Questions santé 
En octobre, la Ville de Fontaine a proposé des rendez-vous autour de la santé, avec 
notamment une rencontre le 15 octobre à la médiathèque Paul Éluard. Cette conférence 
gesticulée intitulée Addict, avec Cyrille Coton, a permis de réfléchir de manière originale  
et artistique aux conduites addictives. Cette conférence a également lancé l’opération  
« Gére ta conso » de la Ville dans le cadre du dispositif Mildeca (Mission interministérielle 
de lutte contre les drogues et les conduites addictives).
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Décodage

La fabrication de gants dans la région remonte 
au XIVe siècle. Au XIXe siècle, Grenoble est 
renommée dans le monde entier pour ses 
gants en peau de chevreau. Les firmes se sont 
multipliées jusqu’à atteindre 180 ganteries, plus 
une dizaine de mégisseries et une vingtaine de 
teintureries en peau à la fin du Second Empire. 
Ce record a coïncidé avec celui des couturières 
et brodeuses (30 000), tandis que le nombre  
de coupeurs a culminé un peu plus tard à  
3 800 personnes (1893), avec une production de 
18 millions de paires de gants.
Fontaine a contribué à l’essor de cette industrie 
avec la présence de nombreux ruisseaux 
nécessaires à cette activité pour les cuves et 
le lavage des peaux. En 1836, on recensait  
11 mégisseries (tannage de peaux), la première 
s’installa en 1834 vers le pont du Drac. En 1885, 
est fondée la ganterie Barnier. La mégisserie 
Guillaumet, fondée en 1911, fut l’une des plus 
importantes. Le gant grenoblois et… fontainois 
connaît son apothéose entre 1850 et 1914. La 
région ne produisait pas seulement pour la 
France, mais exportait aussi vers le Royaume-
Uni et l’Amérique du Nord. Au début des années 

1930, Grenoble a perdu sa première place de 
fabricant de gants au profit de Millau (Aveyron). 
Puis, est arrivée la concurrence asiatique et ses 
faibles coûts de main d’œuvre. La conséquence 
a été la fermeture des entreprises grenobloises 
et fontainoises. Seules résistèrent à Fontaine 
l’entreprise Reynier, les repreneurs des éta-
blissements Guillaumet, et la ganterie Barnier.  

Un atelier à Fontaine
“J’ai débuté à la ganterie Lesdiguières en 1964. 
Dans les années 1950, cette ganterie employait 
jusqu’à 60 personnes dont 40 à domicile  : des 
coupeurs et des couturières. J’ai racheté cette 
maison en 1979”, souligne Jean Strazzeri. En 
1994, il acquiert la ganterie Barnier à Fontaine 
et devient président de la Chambre syndicale 
des fabricants de gants de Grenoble. En 2000, 
il obtient le titre du meilleur ouvrier de France 
en ganterie. Depuis 2008, Jean Strazzeri est 
élu président de la Fédération française de la 
ganterie. Si sa boutique a déménagé à Grenoble 
depuis 11 ans, Jean Strazzeri conserve son atelier 
à Fontaine avec 6 employés. Récemment, il a 
embauché une personne. À l’intérieur de son 

atelier, rien n’a changé et, sur les grandes tables 
en bois, des piles de peaux attendent d'être 
coupées et travaillées. Chaque année, il crée des 
modèles, comme les fabuleux gants pour une 
soirée à l’opéra qui, en 2003, lui ont valu d'être 
distingué par le jury du prix « Pour l'intelligence de 
la main » de la Fondation Bettencourt-Schueller. 
Le gantier a travaillé également pour les grands 
couturiers et pour le cinéma pour les deux films 
consacrés à Coco Chanel et Palais Royal. Jean 
Strazzeri est à l’initiative de la création d’un lieu 
de formation de gantier à Romans et rêve d’ouvrir 
un grand musée vivant de la ganterie, “car je me 
bats pour conserver ce savoir-faire, mais aussi 
pour former des jeunes.” Un homme qui a donné 
ses lettres de noblesse à la ganterie.  VT

Visite de l’atelier de Jean Strazzeri 
à Fontaine lors des journées du 

patrimoine 2007

HISTOIRE INDUSTRIELLE

Une voie va prochainement porter le nom d'impasse de la Tannerie en hommage au passé industriel 
de la ville. En effet, Fontaine a largement contribué à l’essor de la ganterie. Dès le XIXe siècle, cette 
industrie a fait travailler de nombreux Fontainois et a accueilli des maîtres gantiers et des tanneurs. 
Retour sur cette histoire à fleur de peau.

Fontaine à fleur de peau

Une impasse de la Tannerie
La voie située entre la rue des Marais et le 
boulevard Joliot-Curie ne portait pas de nom, 
ce qui était notamment un problème pour les 
livraisons des riverains. Les élus ont décidé de lui 
donner l’appellation : impasse de la Tannerie en 
mémoire de l'histoire industrielle de ce secteur. 
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La propreté,  
c’est l’affaire de tous

Les 15 agents du service municipal de la propreté urbaine se relaient chaque jour  
de la semaine pour nettoyer la ville. Une tâche importante pour un travail sans fin.  
La nouvelle municipalité souhaite s’engager dans une démarche résolue pour lutter 

contre des incivilités qui nuisent à la propreté de l’espace public et à notre environnement 
au quotidien. Chaque Fontainois a un rôle à jouer pour préserver la propreté de notre 

commune et la rendre plus agréable. Garder la ville propre, c’est l’affaire de tous.
 Dossier réalisé par VT

Le dossier
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L a propreté urbaine est un élément 
essentiel de la qualité de vie et une 
attente forte des Fontainois. “La qualité 
de la propreté urbaine peut être 
améliorée à Fontaine. Les Fontainois 

nous le font remarquer et nous allons mettre 
en place des actions correctives”, expliquent 
Frédéric Quantin (conseiller délégué à la propreté 
urbaine, espaces verts, éclairage) et Flavien 
Blanc (conseiller délégué à la lutte contre les 
pollutions). 

Des équipes de terrain 
“Les équipes municipales font un travail, souvent 
difficile. Les agents sont dehors par tous les temps 
et en toutes saisons”, précise Frédéric Quantin. 
Les agents de la propreté urbaine - qui font partie 
du service des espaces publics dirigé par Julie 
Maillet - travaillent 7 jours sur 7 qu’importent la 
pluie, la neige, le froid ou la chaleur. Lorsqu’il y a 
des manifestations ponctuelles comme le Forum 
des associations ou la Fête de la musique, ils 
interviennent pour nettoyer rapidement les lieux 
de l’événement. Balayage mécanique, ramassage 
des déchets, papiers, feuilles, nettoyage des 
canisettes, des corbeilles de rue, des abords 
des écoles, des marchés ou des arrêts de bus 
ou de tram... Chacun des 15 agents de la Ville 
a sa tâche. 8 agents sillonnent les 6 secteurs 
de la ville, 2 agents conduisent les balayeuses, 
1 personne s’occupe du nettoyage des parcs, 
squares et canisettes, 1 personne est chargée 
de l’enlèvement des tags et 2 agents polyvalents 
s’occupent plus particulièrement de l’enlèvement 
des encombrants. “C’est devenu presque un 
travail à plein temps pour les 2 agents qui 
évacuent en moyenne 35 m3 d’encombrants 
par semaine”, relève Flavien Blanc. Une équipe 
s’occupe également de déblayer 6 jours sur 7 
les détritus en tous genres des marchés Louis 
Maisonnat et Marcel Cachin. Les zones artisanales 
et zones industrielles sont aussi entretenues par 
convention avec la Métropole. “Nous intervenons 
aussi pour le compte du Smmag (Syndicat mixte 

des mobilités de l’aire grenobloise) pour nettoyer 
les arrêts de bus et de tram”, explique Bruno 
Fraisse, directeur des services techniques. En 
complément, du service propreté urbaine, deux 
autres services assurent l’entretien des parcs, 
squares et aires de jeux. 

Lutte contre les Tags 
Afin de lutter contre cette pollution visuelle qui nuit 
au cadre de vie, un agent nettoie les tags sur les 
bâtiments publics communaux et peut intervenir 
sur le patrimoine privé. En effet, la Ville propose 
aux propriétaires de maisons individuelles et aux 
syndics d’immeubles de signer une convention 
l’autorisant à enlever les inscriptions sur les murs 
des immeubles ou de la maison dont ils sont 
propriétaires. Cette autorisation est disponible 
sur le site internet de la Ville : www.ville-fontaine.fr, 
rubrique demandes d’intervention.
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L’équipe de propreté urbaine

Journée mondiale
du nettoyage  
de la planète  
Le 19 septembre, la Ville de Fontaine a participé 
pour la première fois à la Journée mondiale 
du nettoyage de la planète. Une cinquantaine 
de personnes, élus et habitants ont sillonné 
la ville au départ de l’hôtel de ville en passant 
par les parcs Jean Moulin, Pierre Villon, Dragon 
et le square Komarov pour arriver au château 
Borel. Lors de cette journée, les Fontainois ont 
rempli 5 camions de déchets. L’objectif de cette 
journée est de fédérer toutes les énergies et de 
générer une prise de conscience globale sur la 
problématique des déchets sauvages. “Cette 
journée est un coup d’envoi à la sensibilisation 
à la propreté urbaine. Nous allons mener 
d’autres actions plus importantes en associant 
les services de la Ville et ceux de la Métropole”, 
souligne Flavien Blanc. Cette journée a 
été l’occasion d’agir concrètement pour 
l’environnement, de sensibiliser les habitants à 
la production de déchets. L’an dernier, en France, 
265 000 personnes se sont rassemblées et  
842 tonnes de déchets ont été récoltés. 
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La propreté urbaine 
en quelques chiffres  
• �15 agents municipaux
• �2 balayeuses
• �8 véhicules électriques
• �62 km de voiries
• �90 km de trottoirs
• �23 parcs et squares
• �2 327 arbres (dont 1 209 de la compétence 

métropolitaine)
• �2 cimetières
• �15 canisettes
• �300 corbeilles de rue
• �30 parkings
• �5 fontaines
• �3 sanitaires publics
• �35 m3 d’encombrants ramassés/semaine
• �256 tonnes de déchets ramassées (2019)
• �22 tonnes de feuilles mortes ramassées (2019)

Déchèterie 
de Fontaine  
Déchets acceptés : bois, capsules à café 
métalliques, cartouches d’imprimantes, 
déchets d’activité de soins à risques infectieux 
(Dasri), déchets d’équipements électriques 
et électroniques (D3E), déchets diffus 
spécifiques, encombrants, gravats, huile de 
friture, huile de vidange, métaux, néons-
lampes, papiers-cartons, peintures, piles-
batteries, textile, végétaux, verre.
Horaires d’ouverture en période hivernale 
(de novembre à mars inclus)
6 rue René Camphin
Lundi : 9h30-12h/13h30-17h30
Mardi : 13h30-17h30
Mercredi : 9h30-12h/13h30-17h30
Jeudi : 13h30-17h30
Vendredi : 9h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-17h30

Convention 
avec la déchèterie 
de Sassenage  
Les services de la Ville n’ont plus la 
possibilité de vider leurs déchets à la 
déchèterie métropolitaine de Fontaine,  
celle-ci étant réservée aux particuliers.  
La Ville de Fontaine utilise la déchèterie  
du centre technique de Sassenage pour  
une redevance annuelle d’un montant de  
9 000 € calculée sur la base d’un volume  
de déchets de 20 m3 par semaine.

La Ville de Fontaine assure la propreté de la 
ville, Grenoble-Alpes Métropole intervient en 
complément pour le désherbage des voiries et la 
collecte des ordures ménagères.

Que fait Fontaine ?
La commune de Fontaine assure la propreté 
urbaine, le déneigement, le fleurissement et 
l’entretien des espaces verts, a en charge le 
mobilier (corbeilles de rue), les arbres des parcs 
publics, les bacs à fleurs, les stèles et monuments, 
les sanitaires et les bornes d’eau potable.
Pour toute demande d’intervention, vous pouvez 
faire une demande sur le site internet de la 
Ville (www.ville-fontaine.fr/Ma ville/Demande 
d’intervention) ou contacter les services 
techniques au 04 76 53 86 00 de 8h à 12h et de 
13h45 à 17h du lundi au jeudi et de 8h à 12h et de 
13h30 à 16h30 le vendredi.

Que fait la Métropole ?
La Métropole assure la collecte des déchets, 
l’entretien des voiries, des ouvrages (ponts, 
passerelles, pistes cyclables…), du mobilier 
urbain (bancs, potelets…), des aménagements 
spécifiques (îlots directionnels, giratoires, 
ralentisseurs…) et des arbres d’alignement (allée 
des Balmes, mail Marcel Cachin, boulevard 
Paul Langevin…). La Métropole assure aussi le 
désherbage des voiries et des trottoirs, une fois 
par an à Fontaine.
Vous constatez un problème sur la voirie : mobilier 
(matériel cassé, arraché...), chaussée et les 
trottoirs (trou, nid de poule, bordure brisée...), vous 
pouvez contacter les services de la Métropole au 
0 800 500 027 (appel et service gratuit), de 8h30 
à 12h30 et de 14h à 17h ou remplir le formulaire de 
contact sur le site : www.lametro.fr

Dépôts des professionnels en déchèteries  
Les déchèteries publiques de Grenoble-Alpes Métropole ne sont plus accessibles aux professionnels 
depuis le 1er janvier 2019. Une offre spécifique est dédiée aux professionnels sur le territoire. Un service 
public de collecte en porte-à-porte est proposé aux professionnels, il est soumis à tarification (redevance 
spéciale) en fonction de la TEOM (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères) et du volume hebdomadaire 
de déchets produits. Grenoble-Alpes Métropole propose une collecte de cartons pour les commerçants qui 
souhaitent bénéficier d’un service à la demande. La collecte des cartons, assurée pour le compte de la 
Métropole par une structure d’insertion par l’emploi, est soumise à tarification.
Site : www.grenoblealpesmetropole.fr

Graff Wu
Wu

Wu

Déneigement

Fleurissement

Îlot central
non classés patrimoine

Entretien
des voiries

Bordures de trottoirs, 
pistes cyclables

(hors digues)

Pistes cyclables

Désherbage,
élagage

Propreté
urbaine

canisettes, tags,
feuilles mortes

Marchés
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Louis Maisonnat
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Fontaines,
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Bancs publics
non classés patrimoine

Collecte
des déchets

Arbres des parcs publics,
bacs à fleurs

Propreté urbaine : 
une compétence partagée

Métropole

Ville de Fontaine
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Quelles sont les mesures que vous souhaitez 
mettre en place pour améliorer la propreté 
urbaine ?
La qualité de vie passe par la propreté des rues,  
des quartiers, des trottoirs, des jardins... Le bon 
niveau de propreté d’une ville dépend également du 
civisme de chacun. Une minorité d’habitants continue 
de ne pas comprendre que leurs gestes d’incivilités 
polluent l’environnement de tous. Nous allons 
mettre en place des actions en direction des écoles 
notamment pour réduire les déchets produits. Nous 
allons lancer des actions de sensibilisation autour du 
tri des déchets auprès des enfants et des Fontainoises 
et des Fontainois. Nous envisageons également un 
partenariat avec l’Agil (Association pour la gestion 
des initiatives locales) pour le nettoyage des tags 
dans les quartiers les plus touchés.  
La propreté urbaine passe aussi par l’amélioration 
du fleurissement de la ville (bacs, végétalisation). 
Nous allons agir sur tous ces domaines afin que 
Fontaine soit plus propre et plus belle.    

La Ville de Fontaine a signé une convention 
avec la déchèterie du centre technique de 
Sassenage, pourquoi ? 
Les services municipaux n’ont plus la possibilité 
de vider leurs déchets à la déchèterie de Fontaine, 
celle-ci étant réservée aux particuliers. Afin 
d’éviter que les véhicules de la Ville ne circulent 
vers une déchèterie professionnelle éloignée, 
Fontaine a passé une convention avec la Ville de 
Sassenage pour accéder à la déchèterie de son 
centre technique. Par ailleurs, la Ville est toujours 
en discussion avec la Métropole pour l’implantation 
d’une déchèterie « Maxi » dans la zone des 
Vouillands pour remplacer l’existante, trop petite et 
peu pratique d’accès. Un site a été identifié qui fait 
l’objet d’une étude par les services de la Métropole.

Questions aux élus

Frédéric Quantin 
Conseiller délégué à 
la propreté urbaine, 
espaces verts, 
éclairage
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Sur les trottoirs, ils empoisonnent la vie des 
riverains.  Les dépôts sauvages de meubles, 
d’électroménager ou de déchets représentent 
un vrai défi pour la Ville avec des problèmes 
d’hygiène, de sécurité et de cadre de vie. Par 
incapacité ou manque de volonté de se rendre 
en déchèterie, certains habitants abandonnent 
leurs encombrants sur l’espace public, générant 
alors des dépôts sauvages. Le prix global de 
la gestion d’une tonne de dépôt sauvage est  
20 fois supérieur au même dépôt en déchèterie. 
Les dépôts sauvages constituent des nuisances 
importantes : sécurité, image dégradée, salubrité, 
coût de l’enlèvement, conditions de travail difficiles 
pour les agents. Rappelons qu’il est interdit de 
jeter ou d’abandonner ses déchets dans la rue, 
ne pas respecter cette interdiction est puni d’une 
amende de 68 € et 1 500 € dans le cas de l’usage 
d’un véhicule.

Pollueur/payeur 
“Nous envisageons de mettre en place un 
service spécifique d’enlèvement hebdomadaire 
sur rendez-vous des encombrants pour les 
personnes âgées, en situation de handicap ou 
pour les personnes en détresse sociale. Nous 
allons également prendre un arrêté pollueur/
payeur pour faire payer le coût de l’enlèvement 
des encombrants par les auteurs des incivilités, 
expliquent Frédéric Quantin et Flavien Blanc. Grâce 
à la vidéoprotection, nous avons pu identifier les 
auteurs des faits qui, contrairement aux idées 
reçues, sont des entreprises, des artisans ou 
des citoyens lambda. Nous réfléchissons aussi à 
mener des actions comme le retour à l’envoyeur. 
Certains maires l’ont utilisé avec des résultats 
positifs : le nombre de dépôts sauvages dans leur 
commune diminuant sensiblement.”

Un problème encombrant !

Adopter les bons gestes

Le dossier

La propreté urbaine est un défi que les services de la Ville et de la 
Métropole relèvent tous les jours. C’est aussi une affaire individuelle, 
chacun pouvant adopter les bonnes pratiques : apporter ses 
encombrants en déchèterie, jeter ses papiers dans une poubelle 
plutôt que dans la rue, ramasser les crottes de son chien ou 
bien trier ses déchets et cela s’apprend dès le plus jeune âge. 
Prochainement la Municipalité va prendre un arrêté pollueur/payeur.
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Quelles sont les principales incivilités que vous 
avez constatées à Fontaine ?
Le principal problème à Fontaine, ce sont les 
encombrants. Chaque semaine, les agents ramassent 
environ 35 m3 sur la voie publique. Cela représente 
beaucoup de manipulations qui ont une incidence 
sur leur santé. Il est inconcevable de poursuivre cette 
course perdue d’avance qui consiste à collecter les 
dépôts au rythme auquel ils s’accroissent. Notre choix 
est d’agir pour faire baisser massivement le nombre 
de ces incivilités et libérer du temps aux agents pour 
des tâches d’embellissement comme le fleurissement 
de la ville.
Nous allons lancer une campagne d’information 
pour sensibiliser les habitants à ce problème, puis 
nous prévoyons d’adopter un arrêté pollueur/payeur. 
Certains maires ont réalisé des actions de retour à 
l’envoyeur avec des résultats positifs : une diminution 
de 90 % des encombrants sur le domaine public en 
quelques mois. Les deux autres principales incivilités 
constatées sont les déchets sur la voie publique 

(cannettes, emballages de restauration rapide, 
mégots…) et les déjections canines. Nous allons faire 
appel à la responsabilité de chaque citoyen, car la 
propreté, c’est l’affaire de tous. Une ville propre et 
agréable est une ville dont chacun prend soin.    

Quel bilan tirez-vous de l’opération de la journée 
nettoyage de la planète ? Allez-vous faire 
d’autres actions ? 
Le bilan de cette première action est positif. C’était 
une action modeste et symbolique qui visait à 
enclencher une démarche. Nous allons mener 
d’autres actions notamment en direction des écoles 
sur la réduction et le tri des déchets. Fontaine est 
l’une des communes de la Métropole où il y a le plus 
d’erreur de tri. Nous allons également associer à nos 
actions les services de la Métropole. L’idée est de 
responsabiliser les citoyens pour faire diminuer les 
incivilités.

Flavien Blanc 
Conseiller délégué 
à la lutte contre les 
pollutions

Autre point sur lequel la Municipalité va travailler : les 
déchets sur la voie publique. En 2019, le poids des 
déchets ramassés représente près de 256 tonnes. 
“Pendant le confinement, nous avons constaté 
que la propreté de la ville s’est améliorée. Depuis 
le déconfinement, nous avons commencé à voir 
beaucoup de masques jetés sur l’espace public, 
ajoute Didier Gaillard, responsable du service 
propreté urbaine. Nous avons aussi beaucoup 
travaillé cet été, car les Fontainoises et les Fontainois 
sont moins partis en vacances.” Des actions de 
sensibilisation sont prévues dans les écoles, avec 
les bailleurs sociaux ou avec de grandes enseignes 
de restauration rapide. D’autres actions sur l’espace 
public comme la journée mondiale de nettoyage de 
la planète vont être menées.

Les déjections canines - outre les sources de 
conflits relationnels entre les détenteurs de 
chiens et les autres - posent un réel problème 
d’hygiène publique. Fontaine met à la disposition 
des propriétaires de chiens 15 canisettes. 
“Un agent est chargé du nettoyage de ces 
espaces tous les mercredis”, indique Bruno 
Fraisse. Afin de réduire le nombre de déjections 
canines abandonnées sur l’espace public, la 
Ville encourage également les propriétaires 
de chiens à un ramassage individuel.  
25 distributeurs de sacs sont actuellement 

installés. Le ramassage des déjections canines 
étant obligatoire, rappelons que tout maître 
indélicat sera soumis à une amende de 68 euros.
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Déchets sur 
l’espace public

Propreté canine : 
des équipements 
au poil !

Adopter les bons gestes
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Opération de tri dans les écolesUne des 15 canisettes à Fontaine
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Une ville
qui compte

“Cycles & Go est une structure d’insertion par 
l’activité économique”, explique la directrice Valérie 
Vogel. Soutenue par l’État, les collectivités et les 
partenaires de l’emploi, la structure est spécialisée 
dans le recyclage de vélo. En effet, Cycles & Go 
récupère des vélos et s’organise autour d’un atelier 
de réparation en proposant une remise en état 
(particuliers et entreprises) ainsi qu’un magasin de 
vente. L’objectif est double  : favoriser le retour à 
l’emploi pour un public en difficulté professionnelle 
et donner une nouvelle vie aux vélos en luttant 
contre le gaspillage et en faisant la promotion des 
déplacements doux.

Économie circulaire
Cycles & Go compte aujourd’hui 17 salariés (dont  
13 personnes en insertion) et collecte environ  

2 000 vélos par an pour son activité. Sur place, 
la boutique est ouverte au public et aux pro-
fessionnels (du lundi au samedi) pour la réparation, 
la vente de vélos d’occasion à des prix attractifs 
et l’achat de pièces. Aussi, depuis le mois de mai, 
l’association participe à l’opération Coup de pouce 
vélo. Lancée à l’échelle nationale, cette initiative 
s’appuie sur des acteurs locaux spécialisés (comme 
Cycles & Go) et propose aux habitants un bon de  
50 € pour remettre en état leur vélo. L’idée  ? 
Encourager ce type de déplacement plutôt que 
les transports en commun compte tenu de la crise 
sanitaire actuelle. “Pour bénéficier de ce forfait, il 
faut prendre rendez-vous par téléphone avec notre 
atelier pour faire un diagnostic”, indique la directrice. 
L’opération se poursuit jusqu’à la fin de l’année.  NB
Plus d’infos : www.cycles-go.com ou 04 76 25 51 10

La deuxième vie du vélo

L’observatoire local de la qualité 
de l’air Atmo Auvergne-Rhône-
Alpes, en charge de la mesure 
de la qualité de l’air dans la 
métropole grenobloise, lance 
un service de prêt gratuit de 
micro-capteurs à destination des 
habitants. 

Des capteurs 
pour analyser 
l’air

ENVIRONNEMENT

ÉCONOMIE SOLIDAIRE

La pollution est présente dans la cuvette 
grenobloise provoquant asthme, irritations,  
cancers du poumon et même accidents vascu-
laires cérébraux. Chaque année, la pollution 
entraîne le décès prématuré de 48 000 personnes 
en France. L’observatoire local de la qualité de 
l’air Atmo Auvergne-Rhône-Alpes a lancé sa 
Captothèque avec le soutien de la Métropole. 
Chaque citoyen pourra ainsi se doter d’un appareil 
de mesure durant 15 jours. Il s’agit de capteurs 
très légers, que l’on peut facilement accrocher à 
sa ceinture, à son vélo ou à son sac à dos. C’est 
un moyen à la fois simple et efficace pour que 
les métropolitains prennent conscience, par eux-
mêmes, de la qualité de l’air qu’ils respirent.

Consulter les résultats en direct
Suffisamment sensible pour capter les particules 
fines, le dispositif peu encombrant est connecté 
au smartphone de la personne équipée (sous 
Androïd uniquement), lui donnant ainsi la 
possibilité de consulter ses résultats en direct 
ainsi que leurs évolutions sous forme de courbes.  

Pour aller encore plus loin, les participants pourront 
même transférer ces données sur le serveur de la 
Captothèque afin de visualiser, de manière encore 
plus détaillée, le résultat de leurs mesures. Sans 
compter la possibilité de partager son expérience et 
ses données avec la communauté de participants. 
Ces capteurs seront déployés jusqu’à l’été 2021  

Créée en 2017, l’association Cycles & Go - qui a repris les missions d’insertion  
de Repérages - poursuit son développement et participe à l’opération Coup de pouce 
du Gouvernement. Explications. 



Appel à projets et prime air bois 

Égalité filles/garçons : appel à projets      
À l’heure où le débat sur l’égalité femmes-
hommes agite encore régulièrement l’actualité,  
la Métropole invite la jeune génération (7-26 ans) 
à s’emparer de la question via l’appel à projet  
« Jeunes pour l’égalité ». Chaque année depuis 
2013, la Métropole lance un appel à projet 
afin de sensibiliser les jeunes métropolitains 
à cette question et de susciter une réflexion 
autour des questions liées au genre et aux 
inégalités. Des jeunes filles qui se mobilisent 
contre les restrictions vestimentaires dans les 
collèges et lycées, des femmes qui dénoncent 
le harcèlement et les violences sexuelles, des 
salariées toujours moins bien payées que leurs 
homologues masculins à compétences égales… 
Il y a des combats qui se mènent au long cours 
et qui témoignent des nombreuses avancées 
restant encore à faire en matière d’égalité entre 
les hommes et les femmes. Vous avez entre 7 et 
26 ans et avez une idée de projet pour favoriser 
la mixité, sortir des stéréotypes, lutter contre les 
discriminations ? Seul ou en groupe, en autonomie 
ou avec l’appui d’une structure (comme une 
association, un établissement scolaire…), vous 

avez jusqu’au 22 novembre pour candidater en 
ligne sur le site : 
www.maisonegalitefemmeshommes.fr

Eau : diagnostic gratuit 
Mesure de la consommation, analyse des factures 
et de votre installation, conseils, vous souhaitez 
réduire votre consommation d’eau ? La Métropole 
vous propose un diagnostic gratuit et des 
préconisations. Pour prendre rendez-vous : 
0 800 500 048 (appel gratuit).

Prime air-bois 
Afin de lutter contre la pollution de l’air par les 
particules fines, la Métropole propose une prime 
qui a pour objectif de permettre aux particuliers de 
renouveler leurs appareils de chauffage individuel 
au bois non-performants. La Métropole verse 
1 600 € pour un nouvel équipement labellisé 
« Flamme verte 7 étoiles » (ou 2 000 € selon les 
ressources du foyer). Ces aides sont cumulables 
avec d’autres aides financières proposées 
par l’État et le crédit d’impôt pour la transition 
énergétique. Renseignements : www.lametro.fr.

Fontaine rive gauche a choisi d’apporter un éclairage sur les décisions prises 
par Grenoble-Alpes Métropole qui ont un impact sur la vie des Fontainoises 
et Fontainois. Zoom sur plusieurs dispositifs.

©
 L

e 
D

au
ph

in
é 

lib
ér

é

ÉCHOS
de la Métropole
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Vélos à assistance électrique (VAE)
Les premiers Vélos à assistance électrique (VAE) Pony sont arrivés dans la métropole 
grenobloise. Disponibles en libre-service sur la voie publique, ces vélos proposent deux 
modèles, l’un classique en cours de déploiement, et l’autre « biplace », ce dernier modèle étant 
muni d’un siège, de poignées et de cale-pieds. Tarif : 1 € pour déverrouiller et 0,19 € par minute 
d’utilisation (pas de coût d’inscription). D’autres systèmes de location existent sur le territoire 
grenoblois, pour des durées plus ou moins longues. Métrovélo proposait déjà à la location via 
ses agences de la gare et du campus des VAE.

sur le territoire de la Métropole grenobloise, 
mais aussi sur celui de la Métropole de 
Lyon et sur celui de Clermont Auvergne 
Métropole. Une initiative très innovante 
pour mesurer la qualité de l’air.  VT
Pour se procurer le capteur : 
www.captotheque.fr
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En 2018, l’espace santé Simone Veil a répondu à un 
appel à projet de la Mildeca qui souhaitait étendre 
ses actions de prévention auprès des communes. 
Avec un programme d’actions original impliquant 
de nombreux services municipaux, la Ville de 
Fontaine est la seule commune de la Métropole 
à avoir été sélectionnée cette année-là. “La 
santé concerne tout le monde, et pas seulement 
les professionnels de la santé”, rappelle Eveline 
Banguid, médecin cheffe de l’espace santé.
 
Se former pour mieux accompagner
L’addiction peut être évitée. Pour cela, il existe un 
large périmètre d’interventions dont la formation 
des acteurs. Ainsi, deux sessions de formation 
en 2019 et 2020 à destination des parents se 
sont déroulées au centre social George Sand. 
Ces ateliers de compétences psychosociales ont 
proposé un accompagnement à la parentalité, 
car la prévention des addictions commence dès 
le plus jeune âge avec un cadre familial épanoui. 
Des élus et des professionnels de la Ville ont 

également bénéficié d’un temps de formation. 
Multiplier ainsi les acteurs relais, permet une 
meilleure sensibilisation des publics et un 
accompagnement global. 

Créer pour comprendre
La Source a proposé à une classe de 3e du 
collège Jules Vallès de créer un court-métrage. 
Accompagnés par la réalisatrice Jeanne 
Coudurier, les jeunes ont participé à des séances 
d’écriture, de composition musicale, de Stop 
motion, de dessins et de prise de vue. Depuis sa 
création, Les fleurs de l’addiction a été diffusé en 
ouverture des films de l’Été à Fontaine. Lors de 
l’événement « Play and pause » en 2019, le service 
jeunesse a donné l’occasion à des volontaires de 
passer le permis cyclomoteur tout en travaillant à 
la réalisation de courtes vidéos de sensibilisation 
sur les conduites à risques. Enfin, en novembre, la 
MJC Nelson Mandela accompagnera une dizaine 
d’artistes dans une performance artistique. Sur la 
base du témoignage d’un ancien toxicomane, des 

œuvres seront réalisées en direct, puis exposées 
dans les locaux jusqu’à la fin de l’année afin de 
susciter une réflexion collective.

Changer de regard 
sur la consommation
En octobre, les Fontainois ont pu assister à la 
conférence gesticulée Addict à la médiathèque 
Paul Éluard où Cyrille Coton, ancien polytoxicomane 
et polyaddict a partagé son histoire personnelle 
avec poésie et humour. Ce spectacle, outil novateur 
de prévention suivi d’un débat, sera de nouveau 
proposé en novembre. Prochainement, la Ville 
lancera une campagne de communication qui 
interroge sur les conséquences de la consommation 
excessive de tabac, d’alcool et de cannabis chez les 
jeunes.  JMC

Les addictions en question 
Appuyée par la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (Mildeca), 
la Ville s’est engagée dans un travail de prévention des consommations excessives de cannabis, alcool 
et tabac auprès des 14/25 ans. Le projet baptisé « Gère ta conso ! » a commencé fin 2018. Petit échantillon.

PRÉVENTION

FONTAINE RIVE GAUCHE # 352 ı NOVEMBRE 202014

Humaine
et citoyenne

“Avec le projet « Gère ta conso », la Ville de Fontaine fait de la 
prévention des conduites addictives une priorité de sa politique 
santé, en particulier en direction de notre jeunesse.”
Denis Baudet, conseiller délégué à la politique de la santé et à la petite enfance©
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Parole d’élu
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Les temps forts de novembre
à la MJC Nelson Mandela
• �Samedi 7 novembre de 14h à 19h : assistez  

en live à la performance artistique 
• �À partir du lundi 16 novembre, aux horaires 

d’ouverture de la MJC : exposition des œuvres
• �Vendredi 27 novembre à 18h : vernissage 

de l’exposition. Spectacle Addict à 18h30 suivi 
d’un débat

Ce programme peut varier en fonction  
du contexte sanitaire.

Tournage du film Les fleurs de l’addiction
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Jérémie Certoux               
L’imagination sans limite

Passionné par la littérature, Jérémie 
Certoux a d’abord été libraire avant 
de devenir cogérant d’une société 
d’informatique basée à Grenoble et 
Seyssinet-Pariset. “Je ne suis pas du 
tout issu du monde du théâtre et des 
comédiens professionnels, explique-t-il. 
J’ai été à un moment donné correspondant 
du Dauphiné Libéré pour les pages 
culturelles. C’est là que j’ai véritablement 
découvert le théâtre. J’ai voulu me lancer, 
mais comme j’avais du mal à apprendre 
des textes, je me suis alors tourné vers 
l’univers de l’improvisation. On peut dire 
que ça a été une sorte de révélation.”

Une petite impro 
Cette discipline à été inventée au Québec 
à la fin des années 1970 sous la forme 
de matchs d’improvisation. L’idée est 
simple  : des équipes s’affrontent sur un 
thème avec des contraintes, en présence 
d’un arbitre et d’un public. “L’objectif de 
l’improvisation est d’inventer rapidement 
une histoire, drôle ou dramatique, avec 
des contraintes imposées comme les rimes 
ou le chant, indique-t-il. Le plus important, 
c’est l’imagination du comédien, dans 
ses paroles ou son attitude. Il doit créer 
un décor avec son jeu et transporter le 
public avec lui. Savoir s’amuser et être 
ouvert aux autres, voilà deux qualités 
nécessaires pour cette discipline.”    

Une Ligue
À Fontaine, une structure voit le jour dans 
les années 1990 à l’initiative d’Alain Fert 

et devient la Ligue impro38 en 2005. 
L’association s’est installée dans de 
nouveaux locaux au début de l’avenue 
Aristide Briand en 2018. L’association 
regroupe une centaine de membres 
dont 12 comédiens professionnels et des 
amateurs passionnés. Après avoir été 
un élève et un membre très investi de la 
Ligue pendant de nombreuses années,  
Jérémie Certoux devient le président de 
la structure en 2017. “Concrètement, nous 
proposons des matchs entre équipes, 
des nanomatchs à 1 contre 1, différentes 
autres formules avec public et des ateliers 

pour les adultes, ados et enfants, ajoute 
Jérémie Certoux. Parallèlement, nous 
faisons aussi des interventions dans 
des collectivités et entreprises sous la 
forme de théâtre forum par exemple.” 
Et le président de l’association souligne 
au passage que tous les comédiens se 
préparent déjà au match événement 
contre le Québec prévu en mars prochain 
à la salle Edmond Vigne.  NB

LE PORTRAIT

Jérémie Certoux est le président de la Ligue impro38 depuis 3 ans. Comédien 
amateur, il apporte son regard et son expérience personnelle à cette structure 
spécialisée dans le théâtre d’improvisation. 

“Le but de l’improvisation est  
de s’amuser, de se déconnecter  
du quotidien. Et pour y parvenir,  

il faut bien sûr beaucoup de travail 
et d’entraînement.” 
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La Banque alimentaire de l’Isère fait appel au 
grand public lors de sa grande collecte nationale 
du 27 au 29 novembre. Dans un contexte de forte 
augmentation de la précarité, les produits offerts par 
les consommateurs à la Banque alimentaire sont plus 
que jamais nécessaires. L’an passé en Isère, grâce à 
l’action des 3 500 bénévoles, 191 tonnes de denrées 
ont été collectés.

Le centre social Romain Rolland recherche des 
couturières bénévoles pour l’activité réparation et 
transformation le vendredi de 9h à 11h au centre 
social Romain Rolland. Il s’agit d’accompagner 
des personnes qui souhaitent réparer où modifier 
des vêtements (ourlets, rapiéçage...). Si vous êtes 
intéressés, veuillez contacter le centre social George 
Sand au 04 56 38 22 23 ou le centre social Romain 
Rolland au 04 76 27 13 09.

Une nouvelle élue entre au conseil municipal.  
Marie-Ange Saoletti aura en charge la jeunesse.

Banque alimentaire

Couture : recherche 
de bénévoles

Nouvelle élue
CONSEIL MUNICIPAL

©
 V

T

©
 D

R




